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résumé

Le Conseil québécois des gais et des lesbiennes (CQGL) soutient que le gouvernement ne peut enrayer la pauvreté sans, au préalable, agir sur les facteurs d’exclusion sociale que sont la discrimination et la stigmatisation et leurs fondements : l’homophobie et l’hétérosexisme.

Le CQGL est d’avis que la situation de pauvreté vécue par une personne gaie, lesbienne, bisexuelle ou trans est aggravée par l’exclusion sociale. Les multiples formes de discrimination et de stigmatisation concomitantes vécues par les personnes LGBT sont autant d’obstacles dans leur participation pleine et entière au développement de la société québécoise.

Le CQGL croit que c’est à l’État d’agir comme moteur de changement social particulièrement dans la perception qu’ont les citoyennes et les citoyens des personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale, dont celles issues des communautés LGBT.
Selon le CQGL, le gouvernement du Québec se doit d’être exemplaire dans la valorisation et la promotion de la diversité sociale et doit prendre les moyens requis pour y arriver.
le conseil québécois des gais et des lesbiennes

Mission et mandat

Fondé en 1992, le CQGL assume le leadership dans la promotion et la défense des droits des personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles, transsexuelles et transgenres (LGBT) au Québec.
Le Conseil agit à titre de porte-parole et d'interlocuteur privilégié auprès des instances décisionnelles, tant politiques que sociales, relativement à la qualité et aux conditions de vie des personnes LGBT et de leur communauté. Il fait la promotion des contributions individuelles et collectives de ces personnes et de leur communauté à la société.

Dans ses rapports avec ces différentes instances, le Conseil privilégie une approche globale fondée sur le respect et visant le bien commun.

Le CQGL est un lieu de militantisme, d'analyse, de réflexion, de dialogue, de débat, de sensibilisation et de formation. Le Conseil cherche à consolider et à assurer la pérennité des acquis qui ont permis aux gais et aux lesbiennes du Québec d'atteindre l'égalité juridique. Il revendique également leur droit à l'égalité sociale, c'est-à-dire leur droit de voir cette égalité juridique se traduire par une égalité de faits dans la vie de tous les jours, y compris pour les personnes transgenres, leur permettant ainsi de participer et de s'intégrer pleinement à la vie sociale, culturelle, politique et économique de leur milieu. Le CQGL lutte contre l’homophobie sous toutes ses formes (gaiphobie, lesbophobie, biphobie et transphobie).
Dans cet esprit, le Conseil veille à ce que les instances gouvernementales et l'ensemble des intervenantes et intervenants de la société civile développent et instaurent des mécanismes et des politiques adaptées aux réalités et aux besoins de la communauté LGBT, éliminant ainsi toutes formes de discrimination à leur endroit. Parallèlement, le CQGL travaille de concert avec tous et chacun à faire reconnaître et à promouvoir l'ensemble des contributions individuelles et collectives des personnes LGBT à la société afin de projeter une image positive de nos communautés.

S’engager pour une égalité sociale, c'est ainsi que s'articulent les objectifs et les actions du CQGL car cela identifie clairement son programme envers l'avenir de la communauté LGBT. Bien plus qu'un simple leitmotiv, c'est avant tout une vision qui permet au CQGL d'être résolument engagé dans la défense des droits et des libertés de toutes et de tous.

Le Conseil est membre de plusieurs associations et regroupements dont le Réseau québécois de l’action communautaire autonome (RQ-ACA) et la Conférence des élus de l’Île de Montréal. Il a l’appui de très nombreux groupes de la société civile et de leurs membres tels la Fédération des femmes du Québec, la Centrale des syndicats du Québec (CSQ), la Confédération des syndicats nationaux (CSN) et la Fédération des travailleuses et travailleurs du Québec (FTQ).

les objectifs de la participation du CQGL
En intervenant dans le cadre de cette consultation gouvernementale sur la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, le CQGL poursuit les objectifs suivants :

· sensibiliser le gouvernement québécois sur la nécessité de reconnaître la discrimination et la stigmatisation comme étant des déterminants de pauvreté pour les personnes LGBT, lors de la rédaction de son plan d’action;

· s’assurer que les réalités des personnes issues des communautés LGBT soient prises en considération dans l’élaboration de ce second plan d’action en matière de lutte à la pauvreté et l’exclusion sociale;

· 
souligner que l’on doit tenir compte de la diversité, y compris la diversité sexuelle et l’identité de genre, dans toutes les politiques visant à enrayer la pauvreté et l’exclusion sociale;

· 
rappeler la nécessité de répondre favorablement, entre autres, aux recommandations des rapports de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse : De l’égalité juridique à l’égalité sociale – Vers une stratégie nationale de lutte à l’homophobie (2007), du Conseil permanent de la jeunesse : Sortons l’homophobie du placard…et de nos écoles (2007) et du Conseil de la famille et de l’enfance : Prendre en compte la diversité des familles (2006).
· 
sensibiliser le gouvernement québécois à la nécessité de renforcer les droits sociaux économiques tel que recommandé par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ).
Introduction

Le leitmotiv que le CQGL a fait sien dans ses actions « S’engager pour l’égalité sociale » aurait très bien pu être emprunté par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, M. Sam Hamad, et sa collègue, Mme Lise thériault, ministre déléguée aux Service sociaux, dans le cadre de la consultation publique des « Rendez-vous de la solidarité 2009 » tant il est d’actualité.
Le CQGL est heureux de participer à cette consultation. Nous souhaitons enrichir les réflexions ministérielles et espérons que notre intervention puisse être source d’inspiration dans vos travaux subséquents. Le Conseil profite de l’occasion qui lui est donnée pour réitérer sa volonté de collaborer avec l’ensemble des acteurs gouvernementaux et sociaux dans ce dossier afin d’assurer que les réalités des personnes LGBT soient prises en compte.

D’office, Le Conseil confirme sa solidarité envers les nombreux acteurs communautaires et syndicaux qui ont participé à la consultation nationale. Plusieurs préoccupations, analyses et revendications soulevées lors de cette rencontre ont en effet un écho réel à celles du  Conseil et de la communauté lgbt.

Le CQGL estime que la pauvreté et l’exclusion sociale doivent être considérées dans une optique plus large particulièrement en ce qui a trait au faible revenu et à l’employabilité. Le Conseil affirme que la notion de pauvreté présentée ici devrait également inclure la notion spécifique de « vie appauvrie » et de « conditions de vie difficiles ou inhumaines » que vivent les personnes, y compris de celles issues de la communauté LGBT. L’exclusion sociale devrait être définie par une importante perte de capacité d’agir voire une privation de celle-ci, un facteur qui entrainera d’autres privations subséquentes réduisant ainsi les chances des personnes de jouir d’un niveau de vie décent ou d’obtenir les moyens pouvant y conduire.
Pour le CQGL, l’homophobie et l’hétérosexisme sont des facteurs de marginalisation qui s’additionnent aux sources de pauvreté et d’exclusion sociale. Leurs conséquences sur la vie des personnes LGBT sont considérables. Le Conseil estime que le gouvernement doit travailler sur ces facteurs au même titre qu’il intervient déjà sur les autres de même nature que sont le sexisme et le racisme. Le Conseil espère que audace et vision mais aussi, et surtout justice sociale seront les guides du ministre dans l’élaboration de ce second plan d’action. 
En fait, tel que dit plus haut, le CQGL croit que c’est à l’État d’assumer le rôle de moteur de changement dans la perception qu’ont les citoyennes et les citoyens des personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale dont celles issues de la communauté LGBT. Le gouvernement du Québec doit être un leader dans la valorisation et la promotion de la diversité sociale et il devrait adopter des moyens en conséquence pour enrayer toutes formes de discrimination et de stigmatisation. Du reste, il en coûtera toujours moins cher au trésor public d’investir dans l’inclusion que dans son contraire.

Définir la pauvreté
Le CQGL croit que chaque citoyenne et chaque citoyen, au Québec, devrait être en mesure de mettre à profit ses talents et aptitudes afin de s’intégrer et de participer pleinement au développement de la société dans laquelle il vit. De plus, chaque personne devrait pouvoir jouir d’une qualité de vie qui corresponde à ses besoins et aussi à ses aspirations. Pour les personnes lgbt, en raison de la discrimination et de la stigmatisation dont elles sont victimes, cette capacité d’obtenir une qualité de vie optimale est compromise.
Dans cet avis, le CQGL fera sienne la définition de la pauvreté et de l’exclusion sociale proposée par l’économiste indien et prix Nobel d’économie, Amartya Sen, car elle correspond davantage aux réalités vécues par les personnes lgbt. Pour cette sommité, « la pauvreté doit être associée davantage à la “vie appauvrie” qu’à la faiblesse du revenu (…) Il est essentiel de considérer les conditions de vie difficiles des gens, et non seulement leur précarité financière » 
. Toujours selon Sen, « l’exclusion sociale est liée d’une manière constitutive et fonctionnelle à la privation de capacités. Autrement dit, l’exclusion sociale constitue en tant que telle une importante perte de capacité, et elle est aussi la cause d’autres privations qui réduisent davantage les chances de l’individu ou du groupe de jouir d’un niveau de vie décent ou d’obtenir les moyens pour y parvenir »
.
Le Conseil affirme que les personnes lgbt vivent cette privation de capacité à différents degrés tout au long de leur vie. Pour cette population, leur exclusion sera le fruit de l’homophobie et l’hétérosexisme présentes dans leur environnement. Le CQGL retiendra ici les définitions que la CDPDJ a formulées, en mars 2007, dans son Rapport de consultation « De l’égalité juridique à l’égalité sociale – vers une stratégie nationale de lutte contre l’homophobie ».
L’homophobie est : 
« toutes les attitudes négatives pouvant mener au rejet et à la discrimination, directe et indirecte, envers les gais, les lesbiennes, les personnes bisexuelles, transsexuelles et transgenres, ou à l’égard de toute personne dont l’apparence ou le comportement ne se conforme pas aux stéréotypes de la masculinité ou de la féminité »
.
L’hétérosexisme est :
« l’affirmation de l’hétérosexualité comme norme sociale ou comme étant supérieure aux autres orientations sexuelles…L’hétérosexisme sous-tend également les pratiques sociales qui occultent la diversité des orientations et des identités sexuelles, soit dans les représentations courantes (manuels scolaires, émissions de télévision, etc.), soit dans les relations et les institutions sociales (tenir pour acquis que tout le monde est hétérosexuel) »
.

Bref, pour les personnes lgbt, le dévoilement de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre aura des conséquences similaires à celles que nous observons chez nombre de groupe qui n’ont toujours pas atteint l’égalité sociale pleine et entière tel que les femmes, les personnes handicapées, les personnes issues des communautés culturelles et les autochtones. La discrimination et la stigmatisation seront source d’inégalité pour un meilleur salaire, l’obtention d’une promotion, etc. Cependant, les effets de l’homophobie et de l’hétérosexisme feront de ces personnes, une population davantage ostracisée.
l’homophobie à l’école
Dès l’enfance, les jeunes sont confrontés à différentes formes de  discrimination. Soit ils la subissent, soit ils l’appliquent ou n’en font rien. Dans bien des cas, aussitôt qu’un enfant ne correspondant pas à la norme sociale de son milieu sort du lot, il est ostracisé.

« Dès le primaire, les enfants se traitent de fif ou de lesbi à tout propos avant même de connaître la signification de ces mots. Les enseignants semble-t-il, ne prêtent pas, en général, toute l’attention souhaitable à ces expressions, soit par crainte de ne pas répondre de la bonne manière ou encore de se faire associer aux clientèles LGBT, quand ce n’est pas un manque d’intérêt total de leur part. Au secondaire, alors que les jeunes découvrent leur orientation sexuelle, les marginaux auraient plutôt tendance à la cacher. Ces élèves se sentent différents du groupe. Ne cadrant pas dans les représentations stéréotypées du genre masculin ou du genre féminin, ils semblent faire l’objet non seulement de sarcasmes répétés, mais parfois aussi de bullying, une forme l’intimidation nocive qui les effraie et les rende vulnérables »
.

Dans toutes les régions du Québec, l’homophobie en milieu scolaire est présente. Le Conseil permanent de la jeunesse dans son Rapport publié en 2007
, reconnait que cette réalité existe dans les écoles et qu’elle se manifeste au quotidien par des interactions sociales sous la forme de comportements d’indifférence et d’évitement, d’insultes, de commentaires méprisants, de menaces et, même d’agressions physiques. Pour Martin et Beaulieu, les auteurs de ce rapport : « chaque jour des jeunes sont violentés pour la simple raison qu’ils dérogent ou semblent déroger aux normes prescrites quant à la féminité ou la masculinité. Ces agressions sapent l’estime et la confiance en soi. Une étude réalisée en 2002 auprès d’intervenants de la Commission scolaire de Montréal a révélé que les jeunes des clientèles LGBT qui se font souvent mettre à l’écart, insultés ou menacés, perdent le goût d’aller à l’école, démontrent de forts taux d’absentéisme et de décrochage scolaire, comparativement au reste des jeunes du même âge »
.
le Conseil permanent résume assez bien dans son rapport la situation et les conséquences de lhomophobie et de l’hétérosexisme « L’école est, pour bien des jeunes, une véritable course où ils doivent éviter les pièges de la mesquinerie, la diffamation et les dangers physiques. Pour se protéger, ils contournent les personnes et les lieux à risque. Ultimement, ils peuvent décrocher de l’école et même de la vie»
.
Si le milieu scolaire est un lieu permettant aux jeunes de s’actualiser et de développer leur potentiel, ce n’est certes pas le cas pour les jeunes lgbt. L’homophobie et l’hétérosexisme qui y règnent, hypothèque dès le départ, leur progression dans la vie. Bref, Leur exclusion en milieu scolaire constitue une importante perte de capacité qui réduit, d’autant plus, leurs chances de jouir d’un niveau de vie décent ou d’obtenir les moyens pour y parvenir à l’âge adulte.
C’est pourquoi le CQGL recommande que :

le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale s’inspire des recommandations du Rapport du Conseil permanent de la jeunesse « Sortons l’homophobie du placard… et de nos écoles secondaires » dans l’élaboration de son second Plan d’action;
le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale s’inspire des recommandations du Rapport de consultation de la CDPDJ, De l’égalité juridique à l’égalité sociale : Vers une stratégie nationale de lutte à l’homophobie » dans l’élaboration de son second Plan.
l’homophobie au travail
Si les jeunes lgbt vivent de l’homophobie et de l’hétérosexisme dans leur environnement scolaire, sur le marché du travail, ces réalités sont tout aussi présentes aux travailleuses et aux travailleurs. Le fait de révéler ou non son orientation sexuelle ou son identité de genre a des conséquences tout aussi dommageables. Les effets sur la santé psychologique sont notables et les impacts sur la carrière se traduisent, pour nombre d’entre eux, par des embûches à la promotion, l’exclusion à certaines professions, du harcèlement psychologique, congédiements voire à des formes de violence.
Dans son rapport de synthèse publiée en 2007, la chercheuse Line Chamberland, de l’Université du Québec à Montréal disait : « un milieu de travail est homophobe quand les manifestation de celle-ci prennent un caractère soutenu ou exacerbé »
. Selon cette étude, l’homophobie serait davantage présente, à divers degrés, dans les milieux à majorité masculine. La peur de répercussions aurait pour effet de taire l’orientation sexuelle ou de genre de l’individu. Chamberland ajoute aussi que « les travailleurs et travailleuses en situation de précarité sont plus vulnérables aux impacts de l’homophobie, qu’il s’agisse d’homophobie diffuse ou de gestes directs ou violents »
. 
pour les personnes lgbt, les farces de mauvais goût, les préjugés, les propos malveillants, les imitations stéréotypés, les formes de violence verbale ou physique en milieu de travail se traduisent par le rejet, la dévaluation de leur compétences, l’atteinte à leur réputation. Cela va parfois jusqu’au refus de leurs collègues de travailler en équipe avec eux. Les répercussions sur leur travail et leur santé globale sont considérables.
La CDPDJ, dans son Rapport
, conclut que : « Par leurs effets cumulatifs, les manifestations d’homophobie en milieu de travail créent un climat inconfortable, générateur de malaise, de stress et d’insécurité pour les personnes de minorités sexuelles. Elles contribuent à les marginaliser, voire à les exclure, ce qui engendre des répercussions négatives sur leur bien-être, du même que sur leur intégration économique et sociale. En effet, c’est l’activité du travail qui assure la subsistance et l’autonomie personnelle. Le milieu de travail constitue également un important lieu de sociabilité, un foyer d’entraide et une source de soutien social. Dans les cas les plus graves, les comportements homophobes ont des effets discriminatoires, par exemple sur le plan de l’embauche ou de l’avancement dans la carrière, et mettent en péril l’exercice du droit au travail ». 

La CDPDJ décrit très bien cette réalité au sein du milieu sportif : « Le fait d’être gai ou lesbienne diminue de façon importante les choix de carrière dans le domaine du sport. Cela a un impact notamment lors de l’embauche ou de la promotion (…), lors du recrutement des athlètes dans le sport d’excellence et professionnel, et auprès des commanditaires (…) Chez les athlètes ainsi que chez les entraîneurs et entraîneuses du réseau du sport professionnel, on ne divulgue généralement pas son orientation sexuelle, craignant que les répercussions puissent aller jusqu’au congédiement (…) L’affirmation de leur homosexualité sera une option envisageable une fois leur carrière terminée »
.
Dans Quartier libre
, le journal des étudiants de l'Université de Montréal, l’auteur, Thomas Gerbert, dans un article sur l’homophobie sportive, confirme cet état de fait en rapportant les propos de L'entraîneur en chef adjoint de l'équipe de football des Carabins, Denis Touchette : « Un homosexuel ne pourrait pas tenir dans l'équipe, il faudrait qu'il garde ça secret. » l’auteur relate que pour l'entraîneur, ce sport (le football) est viril, qu'il a des racines militaires. Selon Gerbert, on peut conclure que les homosexuels qui font partie de l'équipe gardent ça secret puisque monsieur Touchette ne semble pas les connaître.
Bref, l’homophobie dans l’environnement professionnel a ceci d’insidieux, pour certains, la peur d’affirmer socialement leur différence a pour effet une perte d’estime de soi, conduit à une dépression, etc. Et pour celles et ceux qui ont le courage d’affirmer publiquement leur différence, ils devront affronter la discrimination et la stigmatisation avec les conséquences que cela suppose. Comme quoi, pour les personnes lgbt, leur capacité de jouir d’un niveau de vie décent ou d’obtenir les moyens pour y parvenir est grandement diminué.
C’est pourquoi le CQGL recommande que :

le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale s’inspire des recommandations du Rapport de consultation de la CDPDJ,  De l’égalité juridique à l’égalité sociale : Vers une stratégie nationale de lutte à l’homophobie » dans l’élaboration de son second Plan d’action en matière de lutte contre la pauvreté et de l’exclusion sociale.
l’homophobie et la santé des personnes lgbt
Dans le Rapport mentionné précédemment, la Commission souligne que les diverses études démontrent que l’homophobie a un effet direct sur le bien-être et la santé mentale des personnes homosexuelles et bisexuelles contribuant à en faire une population à risque ou plus vulnérable
 sur le plan psychosocial, en raison des attitudes et comportements à leur égard. 
Cette triste réalité amène la Commission à dire, par exemple, que « Les personnes homosexuelles et bisexuelles préfèrent rester invisibles devant les professionnel-le-s des soins de santé. Elles craignent, non sans raison, des réactions négatives. En effet, encore trop souvent, des manifestations homophobes peuvent surgir à la suite du dévoilement de leur orientation sexuelle : jugement, rejet, manque de respect et dans des cas extrêmes, refus de prodiguer des soins. En dissimulant leur sexualité, ces personnes ne peuvent recevoir ni l’information pertinente ni les services adaptés à leur réalité, et la méconnaissance de leurs besoins persiste »
. 
La CDPDJ confirme dans son rapport que les effets de l’homophobie et de l’hétérosexisme ont des répercussions directes sur le taux de suicide ou de tentatives de suicide. Ces taux sont plus élevés chez la population homosexuelle. Les spécialistes qui travaillent en prévention du suicide reconnaissent que les personnes vivant une crise liée à leur orientation sexuelle sont plus à risque de commettre une ou des tentatives de suicide
. Entre autres, elles vivent plus de violence et de détresse psychologique, sont plus nombreuses à passer à l’acte et ont aussi une prévalence plus grande à consommer drogues et alcool
.

La Commission rapportait aussi, dans ce même ouvrage, que « chez Les jeunes gais et bisexuels présentent des risques de six à seize fois plus élevés d’avoir des idées suicidaires ou de faire des tentatives de suicide que les jeunes hétérosexuels. Les jeunes lesbiennes, quant à elles, ont plus de pensées suicidaires et font presque cinq fois plus de tentatives de suicide que les jeunes filles hétérosexuelles. Enfin, plus de la moitié des personnes transsexuelles, soit 56 %, auraient fait une tentative de suicide. Il est reconnu qu’il existe généralement une sous-estimation des suicides parmi la population des jeunes de minorités sexuelles : lorsqu’ils commettent l’irréparable, ceux-ci emportent très souvent leur secret avec eux »
.
L’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale, dans son rapport publié en 2009
, reprenait à son compte les constats que la Commission des droits de la personne du Québec (L’actuel CDPDJ) avait formulés en 1994, plus de dix ans auparavant. La Commission affirmait alors que « les problèmes sont d’ordre social : l’isolement, le rejet, la violence verbale et physique, les relations familiales et sociales difficiles; et d’ordre psychologique : la non-acceptation de soi, l’autocensure, la solitude, le stress, la peur, les idées suicidaires et les tentatives de suicide ». Autant de difficultés qui « se traduisent par des problèmes de santé : désespoir, alcoolisme et toxicomanie, dépression »
. 
L’Agence résumait ainsi son constat : « que ce soit dans le milieu de l’éducation ou dans le milieu syndical, chez les jeunes des clientèles LGBT ou parmi les parents, dans le contexte du VIH/sida ou chez les trans, toujours le même constat : les problèmes de santé des clientèles LGBT ne sont pas causés par leur réalité de vie en matière d’orientation ou d’identité sexuelle, mais plutôt par l’homophobie qui imprègne la société et qu’ils subissent depuis leur plus tendre enfance. »
S’Il est documenté que les gais et les lesbiennes ne reçoivent pas les services appropriés à leurs réalités en raison de discrimination, devrait-on s’étonner alors que les personnes lgbt ne puisse atteindre un état de santé optimal tel que défini par l’Organisation mondiale de la santé (OMS)
 soit un état de complet bien-être physique, mental et social.
C’est pourquoi le CQGL recommande que :

le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale s’inspire des recommandations du Rapport de consultation de la CDPDJ,  De l’égalité juridique à l’égalité sociale : Vers une stratégie nationale de lutte à l’homophobie, dans l’élaboration de son 2e Plan d’action en matière de lutte contre la pauvreté et de l’exclusion sociale

les organismes communautaires LGBT
Pour le CQGL, les populations discriminées d’avoir accès à des services adaptés à leurs réalités et à leurs besoins. les services institutionnels actuels ont des lacunes majeures à ce chapitre. Aussi compte tenu des facteurs de pauvreté aggravants, il est impensable qu’en plus, cette population ne puisse avoir accès à des services communautaires leur étant dédiés. 
Les organismes communautaires dédiés à la population lgbt sont essentiels au  développement de la société en général, mais aussi à celui des personnes lgbt. Malheureusement, encore aujourd’hui, nombre de régions n’ont aucun organisme desservant ces clientèles. Et pour celles qui ont de tels groupes, le sous financement des organismes est une triste réalité. Le Conseil désire rappeler que les groupes lgbt sont les moins financés du réseau communautaire québécois. À titre comparatif, selon les données disponibles sur le site web du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, nous constatons que la moyenne de financement annuel de l’ensemble des organismes communautaires, tout secteurs confondus, est de 109 211$. Du côté des organismes LGBT la moyenne des sommes disponibles est de 5 000 $ et moins pour 50% des 80 groupes interrogés par le Conseil lors de son enquête interne visant à mieux connaître les réalités et besoins de osbl lgbt.
En février 2008, le CQGL a rendu public les résultats de ce sondage. Le portrait de la situation sur le terrain est alarmant. Les données recueillies confirment que les organismes communautaires LGBT sont sous respirateur artificiel. 
Quelques données

· 50 % des répondants ont moins de 5 000 $ annuellement pour répondre à l’ensemble des besoins de leur clientèle. De ce nombre,  seulement 37, 5 % disposent d’aussi peu que de 2 000 $. 

· Seulement 37,5 % des groupes reçoivent de l’aide gouvernementale (incluant les montants discrétionnaires des députés) et les sommes versées peuvent représenter aussi peu que 1 % de l’enveloppe budgétaire. 

· 70 % des groupes qui reçoivent de l’aide gouvernementale ne sont pas soutenus sur une base récurrente.

· 25 % des groupes survivent grâce aux administrateurs qui contribuent de manière personnelle au financement de la mission de l’organisme. Dans certains cas, ce montant peut représenter jusqu’à 95 % du financement global. 

· 65 % des organismes n’ont aucun employé et, pour près de 50 % des répondants, le domicile d’un des administrateurs sert de bureau officiel.

· 77,5 % des organismes ont déclaré avoir plus de 3 missions, de ce nombre 60 % en ont plus de 6 : lutte à l’homophobie, action politique, soutien et écoute, accompagnement, santé et prévention, référencement, groupes de discussion, etc.

· Les problématiques majeures auxquelles doivent répondre les organismes sont à 66, 5 % dues à l’homophobie, la lesbophobie, la transphobie, 40 % à la violence, 40 % au suicide et à 37,5 % à la superficie du territoire à desservir.

Le Conseil a pu constater des situations tout à fait incroyables. Par exemple, le coordonnateur bénévole d’un organisme du Saguenay-Lac-St-Jean a dû investir personnellement 80 % des revenus dudit organisme afin d’en assurer sa survie et, finalement, épuisé, et faute de soutien technique, humain et financier des instances publiques, parapubliques et entrepreneuriales du milieu amena sa fermeture à la fin 2008. Et que dire du coordonnateur de GLBT-Québec qui devra mettre la clé dans la porte s’il ne parvient pas à obtenir le financement de l’organisme. Doit-on attendre qu’il lui arrive le même sort que celui du groupe de Drummonville qui a dû fermer ses portes faute de soutien gouvernementale? Et que dire des groupes comme Séro-Zéro, du Gris-Montréal, Gris Québec et du Groupe d’intervention en violence conjugale chez les lesbiennes (GIVCL) dont le financement est loin de correspondre à la densité de la population LGBT de leur territoire. Le CQGL déplore les conditions de survie auxquelles font face les organismes LGBT du Québec et déplore davantage que plusieurs régions n’aient aucun groupe desservant les populations lgbt. Il est plus que temps que les personnes gaies, lesbiennes, bisexuelles, transsexuelles et transgenres puisse obtenir des sevices leur étant dédié et ce dans toutes les régions du Québec.
C’est pourquoi le CQGL recommande que :

Que le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale s’inspire des recommandations du Rapport de consultation de la CDPDJ,  De l’égalité juridique à l’égalité sociale : Vers une stratégie nationale de lutte à l’homophobie » dans l’élaboration de son second Plan d’action.
conclusion

Pour les membres de la communauté lgbt, la pauvreté et l’exclusion sociale sont liées davantage à la notion de « vie appauvrie » et aux conditions de vie difficiles qu’ils rencontrent ainsi qu’à la privation de capacités. L’homophobie et l’hétérosexisme, dont ils sont en plus l’objet, réduisent leurs chances légitimes de jouir d’un niveau de vie décent ou d’obtenir les moyens pour y parvenir. 

Dans ce texte, le Conseil a orienté son intervention principalement sur les environnements scolaire et professionnel, car nous croyons qu’en agissant sur les facteurs aggravants que sont l’homophobie et l’hétérosexisme, nous augmentons les chances de chaque personne lgbt de mettre à profit leurs talents et leurs aptitudes, ainsi ces personnes s’intégreront et participeront pleinement au développement de leur milieu et de la société. 
Par ailleurs, en démontrant les répercussions de l’homophobie et de l’hétérosexisme sur la santé des populations lgbt et le manque de services institutionnels et communautaires adaptés à leurs réalités et à leurs besoins, le Conseil a cherché a réaffirmer l’urgence d’une politique de lutte à l’homophobie au Québec. La main gauche doit aider au travail de la main droite et vice-versa.
D’Autre aspects de la vie des personnes lgbt auraient pu être abordés. Par exemple, pour chacun des aspects que sont la famille, l’homoparentalité, le VIH-Sida, les aînés, les doubles et triples discriminations vécues par les personnes lgbt, le CQGL aurait pu écrire un avis. Cela dénote bien l’ampleur des problématiques en jeu.
Bref, autant d’éléments à l’intérieur desquels l’homophobie est présent et qui nécessiterait l’attention du gouvernement. D’autant qu’ils ont en commun de favoriser l’exclusion sociale et d’engendrer, d’une manière ou d’une autre, la privation de capacités,  en plus de réduire les chances de jouir d’un niveau de vie décent ou d’obtenir les moyens pour y parvenir mais surtout d’avoir une santé reflétant un état de complet bien-être physique, mental et social.
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